DATES D'OUVERTURE

Vendredi
Lundi suivant le précédant le 2:
01701} de} 2t samedi de Mars Denniegsamedilagaunsil samedi de Juin 317172
| ! |
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aoiit Septembre Octobre Novembre Décembre
// . Mise en place de réserves temporaires - Du Lundi suivant le 2= Samedi de Mars jusqu’au vendredi précédant le TR i MU S T
25" samedi de Juin. (péche des carnassiers, brochets, sandres, perches, black-bass, silures interdite sur ces zones)

sur les réserves temporaires

AuaTAS

Sur la retenue des Fades Besserve, |a limite est fixée a Z carnassiers (brochet, sandre) par jour et par pécheur, dont | brochet maximum.
Tout black-bass capturé doit &tre remis immédiatement a |'eau, aucun quota ne s'applique aux perches et aux silures.

TAILLES LEGALES — BROCHET ~ SANDRE  BLACK-BASS
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